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.e est ouverte a 15 h 1Q .

POINT 131 DE L ‘ORDRE DU JOUR : RAPPORT DU COMITE SPECIAL DE LA CHARTE DES
NATIONS UNIES ET DU RAFFERMISSEMENT DU ROLE DE L’ORGANISATION (suite)
(A/C.6/46/L.9)

1. Le ERE.S  annonce que la Bulgarie s’est jointe aux auteurs du projet
de résolution A/C.6/46/L.9,  qui contient une “Déclaration concernant les
activités d’établissement des faits de l’organisation des Nations Unies en vue
du maintien de la paix et de la sécurité internationales”.

POINT 128 DE L’ORDRE DU JOUR : RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL
SUR LES TRAVAUX DE SA QUARANTE-TROISIEME SESSION (sui!&  (A/46/10,  A/46/405)

3 . M.. ( I s r a ë l )  d i t  q u ’ e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l a  “ r e s p o n s a b i l i t é
internationale pour les conséquences préjudiciables résultant d’activités qui
ne  sont  pas  in terd i tes  par  l e  dro i t  in ternat iona l ” ,  i l  s emblera i t  d ’ après  l e
titre du sujet que la CD1  ait entrepris d’énoncer de nouvelles règles de droit
et non de codifier le droit existant, puisque autrement les mots
,I ..* ac t iv i t és  qu i  ne  sont  pas  in terd i tes  par  l e  dro i t  in ternat i ona l ”
n’auraient pas de raison d’être en ce qui concerne les conséquences
pré jud i c iab les ; en d’autres termes, à ce stade, les activités causant un
dommage ne sont pas interdites par le droit international. Etant donné que
les  pro je ts  d ’ar t i c l es  v i sent  à énoncer  l es  pr inc ipes  rég i s car t  la
responsabilité pour les conséquences préjudiciables en question, la CD1
p o u r r a i t  e n v i s a g e r  d’adop’.er  pour  ces  pro j e t s  d ’ a r t i c l e s  un  t i t r e  d i f f é rent
qu i  r e f l è t e  c e t  ob j e c t i f . La délégation israélienne fait siennes les
observations formulées sur ce point par le représentant du Royaume-Uni.

4 . Pour la délégation israélienne, au moins certaines des activités
dommageables que l’instrument envisagé réglementera son?.  régies par le
pr inc ipe  tic utere  tuo u t  alienumnon  laedas,  dont  l e  coro l la i re  nature l  e s t ,
ainsi que la CD1  l’a fait observer au paragraphe 225 de son rapport, qu’il ne
faut, pas laisser la Victime innocente supporter seule la perte bJbie. Quant à
la portée du sujet, l ’ i ns t rument  env i sagé  pourra i t  t ra i t e r  tant  des  ac t iv i t és
à risque que de celles qui causent effectivement un dommage transfrontière,
ainsi que de l’obligation qui incombe a 1’Etat  auteur d’indemniser la victime
de 1’ activité dommageable.

5 . S’agissant de l’obligation de prévention, l a  d é l é g a t i o n  i s r a é l i e n n e
estime que si l’instrument envisagé peut énoncer une obligation générale de
prévenir le dommage transfrontière, e l l e  d o u t e  q u ’ i l  f a i l i e  é n o n c e r  d a n s  l e
détail les mesures préventives que doivent prendre les Etats; ces questions
devraient plutôt être traitées dans des règles types annexées à un instrument
a y a n t  f o r c e  o b l i g a t o i r e . Comme l’a justement déclaré  la CDI, l’instrument
e n v i s a g é  d o i t  r é a l i s e r  u n  é q u i l i b r e , d’une part en permettant aux Etats
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d’exercer leur légitime liberté d’action sur leur territoire, d’autre part en
garantissant que lefi  Etats veillent à empêcher que les activités en question
n’aient des conséquences transfrontières dommageables,

6. En ce qui concerne la responsabilité pour les conséquences des activités
dommageables, il ne doit pas s’agir d’une responsabilité absolue ou objective,
ne serait-ce que parce que souvent les activités dommageables sont menées non
par des Etats niais  par des exploitants privés. D’autre part, la
responsabilité de 1’Etat  pourra toujours être retenue lorsque 1’Etat  lui-même,
ses organes ou ses agents ont mené l’activité ayant eu des conséquences
dommageables, ou lorsque 1’Etat  a manqué à son obligation de prendre les
mesures nécessaires pour prévenir les conséquences dommageables en question.
Pour s’acquitter de cette obligation, 1’Etat  doit prendre les mesures
législatives, administratives, de supervision et de répression qui sont
nécessaires pour prévenir ou réduire au mi-imum le Lisque  de causer un dommage
transfrontière.

7. Il faut admettre qu’il sera très difficile d’assujettir la responsabilité
civile de l’exploitant à un régime élaboré, du fait que les législations
nationales accordent des traitements différents à cette question. En ce qui
concerne les actions contre les exploitants privés, les  demandeurs doivent
épuiser les recours internes avant d’utiliser les recours internationaux que
leur ouvrira l’instrument envisagé. Enfin, on peut douter de l’opportunité
d’inclure la question des “zones ne relevant de la juridiction d’aucun Etat”
dans le cadre du sujet.

8. En ce qui concerne les relations entre les Etats et les organisations
internationales, qui font l’objet du chapitre VI du rapport de la CDI, il
devrait être généralement admis, comme indiqué au paragraphe 284 du rapport de
la CDI, que le principal critère devant régir l’octroi de privilèges et
d’immunités aux organisations Internationales est celui de la “nécessité
fonctionnelle”. Ce critère est notamment appliqué au projet d’article 13, qui
prévoit la libre circulation et la libre distribution des publications des
organisations internationales “nécessaires à leurs activités”.

9. Pour ce qui est du projet d’article 15, le premier paragraphe semble
faire double emploi avec le paragraphe 1 de l’article 12: quant au second,
peut-être est-il superflu.

10. Le projet d’article 16 doit quant à lui s’entendre sous réserve des
dispositions pertinentes de la Convention sur le courrier diplomatique et la
valise diplomatique susceptibles de s’appliquer à la valise  diplomatique des
organisations internationales.

11. A l’article 18, relatif aux exemptions fiscales, le terme “charges”, plus
général, est peut-être préférable au terme “taxes”. C’est le premier de ces
termes qui est utilisé à la section 7, paragraphe a), ti fuia  de la Convention
sur les immunités et privilèges des Nations Unies de 1946, par opposition aux .
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“taxes” perçues par le Trésor de 1 ‘Etat. Enfin, à l’article 21, paragraphe 1,
les  m o t s “en principe” n’ont pas d’effet juridique et pourraient être
remplacés par “en règle générale”

12. H.  Fm (Pakistan), se référant au chapitre III du rapport de la CD1
relatif au droit des utilisations des cours d’eau internationaux à des fins
autres que la navigation, souligne l’importance du sujet pour le Pakistan. En
effet, l’agriculture  constitue dans ce pays le principal secteur de l’économie
nationale, étant donné que 70 0 de la population pakistanaise travaille dans
l ’ agr i cu l ture  ou  l e s  agro - indus t r i e s . Le Pak!stan estime donc &cessaire
d’élaborer des règles en vue de l’utilisation équitable, de la conservation et
de la protection des cours d’eau internationaux. Un équilibre équitable doit
à cette fin être instauré entre les droits des Etats d’amont t ceux des Etats
d’aval, et les Etats du cours d’eau doivent coopérer pour réd,  ,re les dangers
posés par les eaux et les dommages qu’elles peuvent occasionner, et pour
protéger les cours d’eau.

13. Sur le point de savoir si les eaux souterraines doivent être couvertes
par la définition du terme “cours d’eau”, i l  appara î t  à l a  l e c ture  du  rappor t
de la CD1  que les opinions divergent. Certains membres pensent que les eaux
souter ra ines  do ivent  r e l ever  de  l a  dé f in i t i on ,  en  par t i cu l i e r  s’alissant  des
eaux souterraines “libres”, d ’ au t res  s ont  d ’ av i s  c on t ra i re . Le représentant
du Pakistan a à cet égard noté avec intérêt les observations du représentant
du Royaume-Uni, se l on  l eque l  i l  pourra i t  ê t re  d i f f i c i l e  de  dé terminer
l’étendue des obligations des Etats, si l’on inclut les eaux souterraines dans
la définition du cours d’eau. En effet, s’agissant des eaux souterraines,
leur emplacement et leur volume, de même que leur relation avec les cours
d’eau d’autres Etats, peuvent n’être pas connus. S ’ i l  e s t  v r a i  q u ’ a v e c  d u
temps, de l’argent et les compétences techniques nécessaires on peut établir
ces différents points, les Etats, en particulier les pays en développement,
peuvent avoir d’autres priorités. Il est donc important que la Commission
étudie la question plus en détail.

14. La délégation pakistanaise a noté avec intérêt le principe reflété à
l ’ a r t i c l e  10 , “Rapport  entre  l es  ut i l i sat ions” , e t  e l l e  e s t i m e  qu’à  c e t  é g a r d
une  a t tent i on  par t i cu l i è re  do i t  ê t re  a c cordée  à l ’ u t i l i sa t i on  équ i tab le ,  à la
protection et à la préservation d;s  ressources en eau.

15. S’agissant des articles 26, 27  e t  28 ,  qu i  t ra i t en t  de  l a  ges t i on ,  de  l a
régulation et des installations, respectivement, le représentant du Pakistan
note que ces dernières années la coopération entre Etats du cours d’eau en vue
d’une utilisation, d’une gestion et d’une protection optimales des cours d’eau
internationaux  s ’ e s t  intensifiée. L’idée de créer un mécanisme mixte de
gestion, consacré  à l ’ a r t i c l e  26 ,  e s t  in téressante . Le terme “mécanisme” est
en effet préférable au mot “organisme”, en ce qu’il alitorise  des moyens de
gestion moins formels. La nécessité de gérer lec cours d’eau internationaux
sur une base consensuelle ne peut être surestimée, e t  l es  consul tat ions  e t  la
coopération entre Etats du cours d’eau prévues à l’article 26 sont

/ . . .
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importantes ,  Toute fo i s , si les intérêts socio-économiques des Etats du cours
d’eau sont en conflit, la notion de consultation, telle qu’envisagée par le
Rapporteur spécial, doit aussi comprendre l’obligation de négocier pour
parvenir a une solution juste et équitable. L ’ar t i c l e  26  do i t  t oute fo i s  ê t re
réexaminé par la CDI, car il peut être amélioré.

16. En ce qui concerne l’article 27, le Pakistan a conscience de l’importance
de la régulation des cours d’eau internationaux et de la coopération entre les
Etats dans ce domaine, tant pour prévenir des phénomènes dangereux tels que
les inondations et l’érosion que  pour optimiser les avantages pouvant être
tirés du cours d’eau par les Etats du cours d’eau, sur une base juste et
équitable et sans modifier de manière significative le débit des eaux dans les
Etats d’aval. 11 est donc important que la CD1  examine l’article 27 de
manière plus approfondie afin de le développer.

17, S’agissant des articles 28 et 29, la délégation pakistanaise pense que
les Etats du cours d’eau devraient être tenus de faire de leur mieux pour
entretenir et protéger les cours d’eau internationaux et les installations,
aménagements ou autres ouvrages liés à ces cours d’eau tant contre les actes
intentionnels ou de négligence que contre les forces de la nature.
L’article 28 devrait non seulement imposer aux Etats une obligation d’empêcher
la contamination des ressources en eau mais aussi interdire toute tentative de
couper l’approvisionnement en  eau des Etats du cours d’eau, d’assécher les
sources et de détourner les fleuves. La responsabilité pour de tels actes
i n t e n t i o n n e l s  o u  d e  n é g l i g e n c e  d e v r a i t  gtre  la  responsab i l i t é  ob j e c t ive ,  l e s
Etats responsables du dommage causé aux autres Etats du cours d’eau étant
tenus de réparer ces dommages.

18. En ce qui concerne les immunités juridictionnelles  des Etats et de leurs
biens, le représentant du Pakistan note que les débats à la CD1  ont fait
apparaître des divergences de vues, ducs au fait que certains Etats sont
par t i sans  de  1’ immunité absolue alors que d’autres sont favorables à
l’immunité restreinte. Le  dro i t  pak i s tana i s ,  quant  à lu i ,  s ’ é car te  de  la
doctrine traditionnelle de l’immunité absolue et limite l’immunité aux actes
de souveraineté’

19. Pour ce qui e,t:  de la responsabilité des Etats, la délégation
pakistanaise se félicite que le Rapporteur spécial ait pu présenter son
rapport, qui traitait des conséquences “instrumentales’ du fait
in ternat i ona lement  i l l i c i t e ,  ou  ‘ c ont re -mesures ’ , à savoir du régime juridique
applicable aux mesures qu’un Etat lésé peut prendre contre un Etat auteur d’un
fait internationalement illicite, et notamment, en principe, des mesures
appl i cab les  dans  l e  cas  des  dé l i t s . Il  faut espérer que la CD1  avancera dans
l’étude du sujet lors de se. prochaines sessions.

20. En ce qui concerne la question des peines, examinée par la CD1  au titre
du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, la
délégation pakistanaise estime que l’idée selon laquelle une peine doit être

/ . . .
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indiquée pour chaque crime est raisonnable, Chaque crime présente en effet
ses  part i cu lar i tés  e t  ses  caractér i s t iques  propres . La gravité des peines
doit dépendre de la nature du crime et des circonstances dans lesquelles il a
été commis. O n  n e  d o i t  p a s  l a i s ser  l e  juge  t rancher  l a  ques t i on ,  e t  c ’ e s t  l e
code lui-même qui doit pour chaque crime fixer une peine maximum et une peine
minimum. La question mérite toutefois d’être examinée de manière plus
approfondie par la CD1 lorsque celle-ci aura reçu les vues des gouvernements.

21. Pour ce qui est du paragraphe 2 de l’article 3, la délégation
pak is tana ise  es t ime  que  l a  compl i c i t é  devra i t  f a i re  l ’ ob j e t  d ’un  ar t i c l e
dist inct . A c e t  é g a r d ,  l e  m o t  “Bbettb”  ut i l i sé  pour  céfinir  la  compl i c i té
dans  l e  t ex te  ang la i s  e s t  incorrec t . L’“nti” c o n s t i t u e  u n e  i n f r a c t i o n
dis t inc te , comme le complot ou la tentative. En droit pénal, c e s  i n f r a c t i o n s
ne relèvent pas de la complicitb.

22. E n  c e  q u i  c o n c e r n e  l ’ a r t i c l e  15 ,  r e la t i f  à l ’ agress i on ,  e t  l ’ a r t i c l e  16
relatif à la menace d’agression, le représentant du Pakistan note que
l ’ i n tent i on  ne fa i t  pas  par t i e  des  é l éments  cons t i tu t i f s  de  l ’ agress i on ,  e t  de
ce  fa i t  l a  d i spos i t i on  re la t ive  à l a  r esponsab i l i t é  des  ind iv idus  du  fa i t  de
ce crime est ambiguë. On laisse ainsi un pouvoir discrétionnaire excessif aux
tribunaux, et conUne  souvent les tribunaux saisis seront ceux du pays victime
de 1’ agression, m ê m e  s i  jus t i c e  e s t  f a i t e ,  jus t i c e  n ’ aura  pas  l ’ a i r  d ’ avo i r
é té  f a i t e . Il risque aussi d’y avoir des appréciations divergentes quant à
l’existence d’une agression alléguée si des ressortissants du pays accusé
d’avoir commis l’agression sont jugés par différents tribunaux, comme ils
peuvent  l ’ ê t r e  en  ver tu  du  pro j e t  d ’ a r t i c l e s .

23. S ’ ag i s sant  de  l ’ a r t i c l e  17 , r e l a t i f  à  ll’ntervention,  l ’ u t i l i s a t i o n
d’armes ne  devrait pas être un élément de la ugfinition  de l’intervention, et
le mot “armées”  placé entre crochets au paragraphe 2 de cet article devrait
être supprimé.

24. A  l ’ a r t i c l e  19 ,  l a  dé f in i t i on  du  génoc ide  devra i t  ê t re  mod i f i ée  de
manière à couvrir toutes les possibilités raisonnables : au lieu de “groupe
national, ethnique, racial ou religieux”, on devrait dire “groupe national,
e thn ique ,  ra c ia l , r e l i g i e u x  o u  a u t r e ” .

25. La délégation pakistanaise se félicite que la domination coloniale et les
autres formes de domination étrangère soient incriminées dans le projet de
code. El le  a v a i t , lors de la quarante-quatrième session de l’Assemblée
générale, appuyé l’incrimination dans le projet de code des expulsions
massives de population d’un territoire occupé visant à modifier la composition
démograph ique  de  ce  t e r r i t o i re  e t  e l l e  s e  f é l i c i t e  donc  que  ce la  a i t  é t é  f a i t
à l’article 21, concernant les violations systématiques ou massives des droits
de l’homme. De même,  la déléyation  pakistanaise s’était déclarée favorable à
la  dé f in i t i on  de  l ’ express i on “crime de guerre d’une exceptionnelle gravité”
qui a maintenant été retenue au paragraphe 2 de l’article 22.
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26, Enfin, pour ce qui est du programme de travail futur de la CDI, la
délégation pakistanaise pense que la CD1  devrait achever ses travaux sur les
su je ts  dont  e l l e  res te  sa i s ie . Elle devrait notamment accélérer ses travaux
sur le sujet de ia responsabilité des Etats de manière à achever l’élaboration
d’un projet d’articles en première lecture. Elle devrait aussi aborder, la
deuxième lecture du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l ’humani té  e t  du  pro j e t  d ’ a r t i c l e s  sur  l e  dro i t  r e la t i f  a u x  ut i l i sat ions  des
cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation après avoir
reçu les observations et commentaires des Etats Membres.

27. M.  P-J ( T u r q u i e ) , se référant au chapitre II du rapport de la CDI,
consacré aux immunités juridictionnelles des Etats 8’: de leurs biens, dit que
sa delégation  appuie la recommandation faite à l’Assemblée générale par la CD1
de convoquer une conférence diplomatique sur le sujet à une date qui sera
déterminée par 1’ Assemblée. Le  pro j e t  d ’ a r t i c l e s  adopté  par  la  CD1  est
satisfaisant et équilibré et constitue une bonne base de discussion.
Cependant, la délégation turque pense qu’on peut encore l’améliorer. El le
n o t e  p a r  exemple que  l e  p ro j e t  d ’ a r t i c l e  11 , re la t i f  aux  cont ra t s  de  t rava i l ,
ne tient pas compte de la nature des contrats administratifs s’agissant de
l’immunité de juridiction. Cert.es, le paragraphe 2 de cet article reconnaît
la possibilité d’invoquer l’immunité de juridiction dans les cas où l’employé
a été engagé pour s’acquitter de fonctions étroitement liies à l’exercice de
la puissance publique, mais cette disposition ne suffit pas pour couvrir
toutes les catégories de contrats administratifs qui devraient bénéficier de
l’immunité.

28. De même, c ’ e s t  à  t o r t  que  l e  p ro j e t  d ’ a r t i c l e  17 , re la t i f  à l ’ e f f e t  d ’ u n
accord d ’ arbitrage, considère que le fait de soumettre à l’arbitrage,
probablement international, un contrat conclu entre un Etat et une personne
privée étrangère vaut renonciation par cet Etat à son immunité oo juridiction
devant un tribunal d’un autre Etat dans une procédure se rapportant à la
va l id i t é  ou  h l ’ in terpré ta t i on  de  ce  contrat , à la procédure d’arbitrage ou à
l’annulation de la sentence arbitrale.

2 9 ” S ’ag i s sant  du  pro j e t  d ’ a r t i c l e s  sur  le dro i t  r e la t i f  aux  ut i l i sa t i ons  des
cours d’eau internationaux à des fins ,wtres  que la navigation, la délégation
turque estime qu’il ne manque pas de mérite mais qu’il n’est pas satisfaisant
dans tous ses aspects. En effet, axé sur les dommages que l’on peut causer
aux cours d’eau et à leurs écosystbmes, le projet ne tient pas suffisamment
compte des besoins du développement économique des Etats riverains. Ce
déséquilibre entre la place accordée au développement et celle accordée à la
prctection engendre un autre déséquilibre, à savo i r  entre  l es  in térê ts  des
Etats d’amont et ceux des Etats d’aval. Dan; s o n  état  a c t u e l ,  l e  p r o j e t
d’articles pourrait être utilisé pour maintenir le statu quo, occasionnant des
difficultés ou des retards aux Etats d’amont so.rhaitant  aménager leurs cours
d’eau, en les obligeant à obtenir à chaque fois l’acquiescement du ou des
Etats d’aval.
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30. D'autre part, la délégation turque a des doutes quant à l'acceptabilité
de la notion de cours d'eau que la CD1 a finalement reteiiue. En effet, en
retenant une formulation relativement large qui englobe également les canaux,
les glaciers et surtout les eaux souterraines reliées à un cours d'eau
international, la CD1 élargit la portée de règles normalement élaborées pour
le6 eaux de surface. Ce faisant, non seulement la CD1 outrepasse son mandat,
mais elle rend e.rcore plur difficile l'élaboration d'un projet d'articles sur
un sujot déjà extrêmement complexe par sa nature même.

3:. S'agissant du projet de code des crimes contre la paix et la sécuri*  5 de
l'humanité, il paraît très important à la délégation turque d'éviter tout
risque de contestation au sujet des catégories de crimes visés dans le projet
d'articles et de bien les cerner dans leur définition. Il paraît également
important de ne pas procéder a la qualification des crimes en fonction de
considérations  politiques et subjectAves, mais en fonction de l'intérêt
juridique générsl de l'ensemble de la communauté internationale. Or, étant
donné la diversité des documents internationaux et les différences existant
dans .la force juridique de ces instruments, il faut se garder de qualifier de
crimes au sens juridique des actes qui jusqci'à présent étaient considérés
uniquement sur le plan politique, ou d'imputer à des individus la
responsabilité d'actes jusqu'à présent imputés aux Etats. Le risque augmente
si en plus on définit les cr,imes  en question en termes généraux. Certaines
notions, plus destinées a être utilisées par des organes politiques, risquent
de ne pas voir la précision et la rigueur que l'on exige normalement des
notions juridiques.

32. A cet égard, le projet d'article 15, relatif a l'agression, fournit un
bon exemple. Ce texte contient en effet une disposition qui n'a pas sa place
dans un texte juridique visant à qualifier un crime. Il s'agit de l'alinéa h)
du paragraphe 4 qui qualifie de crime "tous autres actes considérés par le
Conseil de sécurité comme constituant un acte d'agression conformément aux
dispositions de la Charte". Cette disposition, qui laisse au Conseil de
sécurité le pouvoir de qualifier de crime l'acte en question une fois cet acte
commis, n'a pas la précision juridique requise pour permettre de punir
l'individu auteur de l'acte. La délégation turque doute par ailleurs que
cette disposition respecte le principe bien ccnnu du droit pénal exprimé par

.
l'adage s sitre 1~ Le projet d'article 16, relatif à la menace
d'agression, laisse lui aussi une grande place à l'appréciation subjective.
Donnant lecture du paragraphe 2 de ce projet d'article, le représentant de la
Turquie ne pense pas que de6 critère6 aussi Subjectif6 et susceptibles d‘être
exoloités  à des fins politique6 soient réellement adéquats pour condamner des
individus en tant que criminels. Ces critiques valent également pour d'autres
dispositions des projets d'articles.

33. M. (Egypte) dit que sa délégation approuve la recommandation de
la Commission du droit international visant a convoquer une conférence
internationale de plsnipotentiaires  qui serait chargée d'examiner les projets
d'article6 sur les immur$tés juridictionnelles des Etats et de leurs biens et

/ . . .
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de conclure une convention en la matière. Elle estime qu’une telle conférence
serait mieux à même, compte tenu du caractère technique des projets
d ’ a r t i c l e s ,  de  r ég l e r  l e s  ques t i ons  pendantes ,  e t  e l l e  n ’ e s t  donc  pas
favorab3.e à la création à cette fin d’un groupe de travail au sein de la
Sixième Commission.

34. Pour ce qui est du droit relatif aux utilisations des cours d’eau
internationaux à des fins autres que la navigation, cette question - très
importante pour l’Egypte - doit être réglée de façon à assurer des relations
de coopération entre les Etats et à éviter de porter atteinte aux intérêts des
autres Etats, ce  qu i  aura i t  des  répercuss ions  sur  la  s tab i l i t é  e t  l e s
relations de bon voisinage entre les Etats riverains. L’élaboration d’un
accord-cadre en la matière doit prendre en considération les points
fondamentaux suivants : la question n’est pas purement juridique et revêt des
aspects  po l i t iques  for t  dé l i cats ; une convention trop détaillée pourrait
difficilement prendre en considération la nature des relations entre les Etats
d’un cours d’eau donné et la spécificité des engagements liés à l’utilisation
des cours d’eau: chaque cours d’eau international a des caractéristiques qui
lui sont propres  et en ne considérant que les caractéristiques communes des
cours d’eau internationaux, on ne peut énoncer que des principes généraux
concernant l’administration et la gestion des systèmes de cours d’eau
internationaux. Pour cette raison, la délégation égyptienne considère qu’il
faut se contenter d’un accord-cadre, sinon les règles juridiques ne
permettront pas aux Etats de gérer ces ressources vitales. En ce qui concerne
le mécanisme mixte de gestion dont la création est envisagée, il existe de
nombreux précédents dont certains ont été mentionnés lors du débat qui a eu
l i eu  à l a  CD1  sur  l e  pro j e t  d ’ar t i c l es  adopté  à t i t re  prov iso i re .

35. En ce qui concerne la responsabilité internationale pour les conséquences
pré jud i c iab les  décou lant  d ’ a c t i v i t és  qu i  ne  sont  pas  in terd i t es  par  l e  dro i t
international, les progrès rapides enregistrés dans les domaines scientifique
et technique ont multiplié les activités risquant de produire des dommages
transf rontières. La justice commande de ne pas oublier les victimes
innocentes de ces dommages, mais  la  cod i f i ca t i on  de  ce t te  responsab i l i t é  ne
doit pas entraver le progrès scientifique et technique.

36. Il convient d’étudier la question en s’appuyant sur les conventions déjà
adoptées dans ce domaine, afin de parvenir à un ensemble de dispositions
générales que les Etats devront respecter l o rsqu ’ i l s  se  l i v reront  à  des
activités comportant des risques. Les dispositions doivent définir clairement
la notion de risque. I l  f aut  par  a i l l eurs , en élaborant les dispositions
relatives à la charge de la preuve - preuve de la survenance d’un dommage
engageant la responsabilité et ouvrant droit a indemnisation ou preuve
exonératoire de responsabilité, tenir compte des capacités techniques l imitées
des pays en développement.

37. La délégation égyptienne considère que le but est de parvenir à un
accord-cadre contenant des dispositions de base qui doivent être respectées

/ . . .
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par ceux qui exercent une activité à risque. Pour ce qui est de la notion de
“risq,re”, la Celégation  égyptienne estime qu’elle peut être utile pour définir
la nature des mesures préventives qu’il faut prendre lorsque l’on exerce une
activité  qui comporte des dangers et servir de critère obligatoire pour fixer
le montant de l’indemnisation. La responsabilité doit découler du dommage et
l’un des éléments qui la constitue est le fait de n’avoir pas pris les mesures
preventives  qu i  s ’ imposa ient . Il es t  poss ib le  auss i  de  prévo i r  des  c r i tères
pour les dommages, permettant de fixer l’indemnité correspondante.

38. Pour ce qui est des activités menées par des entités particulières au
sein d’un Etat, 1’Etat  doit assumer ses responsabilités et indemniser les
vict imes , l es  l o i s  nat iona les  préc i sant  l es  rappor ts  entre  1’Etat  et  lesd i tes
entités en fixant qui est responsable en dernier ressort de l’indemnisation.
La coopération joue un rôle essentiel dans ce domaine et les projets
d’articles doivent notamment préciser les obligations en matière de
notification et de consultation, qui peuvent aider à déterminer la
responsabilité en cas de dommage ou a prendre des’  mesures préventives, ce qui
est essentiel pour fixer le montant ds l’indemnité. Les dispositions de
l ’ a c cord - cadre  do ivent  l ’ empor ter  sur  ce l l e s  des  instrumente  re la t i f s  à des
domaines particuliers. Il est important par ailleurs d’affirmer clairement
que ces dispositions ne portent pas atteinte au droit international relatif à
l ’ o c cupat ion  mi l i ta i re .

39. En conclusion, le représentant de l’Egypte déclare que les sujets qu’il
est proposé d’inclure dans le programme de travail à long terme de la CD1
n’ont pas, à une  ou deux exceptions près, un caractère prioritaire, sont déjà
étudiés par d’autres organes ou ont déjà été traités dans le cadre de
conventions portant sur des thèmes similaires ou dans un autre cadre
juridique. Etant donné que la CD1  a encore beaucoup à faire en ce qui
concerne les sujets qui sont actuellement inscrits à son programme de travail,
e l l e  devra i t  f a i r e  l e  b i l an  de  c e  qu ’ e l l e  a  r éa l i s é  e t  p roposer  des  su j e t s  qu i
lui permetter+.  de combler les lacunes éventuelles ou qui revêtent un rang de
priorité élevë  dans le monde contemporain.

,La sean
. .re est levee a 16 h 15 .


